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LYON, t" MAI 1830. 
POLÉMIQUE POLITIQUE. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

"Lyon, 29 avril i83o. 
Monsieur, 

J'attends de voire amour pour la vérité et la libre discussion, 
l'insertion de la présenle lettre dans nue de vos feuilles. C'est 
une réponse à votre article du 28 avril : Le roi cédera , le roi 

ne cédera pas. 
Telle est la question que vous trouvez seulement mal posée ; 

vous sentez tout ce qu'elle a d imprudemment séditieux. Pour 
nous autres provinciaux , nous ne sommes pas encore à la 
hauteur de la rébellion parisienne. Aussi discutez-vous à côté ; 
vous dénaturez la question ; vous ne répondez pas. 

Vous parlez de loi morale, de teins, de maladies devant qui 
tout cède. 11 ne s'agit pas de cela : tout le monde sent ce que 
vous ne voulez pas dire; 

Le roi cèdera-t-il devant un parti? Le roi ne cèdera-t-il pas? 
La question est mal posée, dites-vous : ce n'est pas un jour-

nal qui l'a ainsi posée, c'est la chambre des députés, par sa 
maladroite adresse, qui a ainsi sérieusement embarrassé le 
libéralisme. En effet, Monsieur, ou a jugé, on a condamné, 
et on n'a parlé d'aucun acte ministériel. Qu'a t-011 donc jugé, 
condamné? Le choix du roi ? L'adresse jugeait donc le roi qui 
doit être eu dehors de nos débats? Elle a donc violé la Charte? 
Au roi appartient le droit de clioisir ses représentais ; la con-
fiance du roi, d'après la Charte et lebonsens, mérite les égards 
de la chambre ; la chambre doit attendre les actes du ministère 
avant de juger le ministère. Le contraire serait absurde; 

Le roi a juré d'observer et de faire observer la Charte : il 
tiendra son serinent; il ne peut , ne veut , ne doit céder ; il 
est lié par sa conscience et par la loi politique. Députés, élec-
teurs , majorité de la nation , vous n êtes rien contre la loi : 
elle est au-dessus de vous. 

La question est donc toujours là ; répondez : Est-il un pou-
voir au-dessus de la loi et du roi, lorsque le roi se borne à faire 
eiécuter la Charte? 

r« allez pasdiie, selon l'usage, que c'est vouloir le roi absolu; 
le roi est absolu daus sa prérogative seulement ; il a le droit 
absolu dé choisir ses ministres , comme la chambre a le droit 
absolu de rejeter une mauvaise loi. 

Veuillez donc, Monsieur , ne pas déuaturer la question , et 
la présenter telle qu'elle est au bon sens de» électeurs : vos 
principes vous y obligent : si vous vous y refusez, je ne peux 
croire à voire bonne loi. 

Je suis, etc. 
Un de vos lecteurs , ami de la liberté et de l'ordre. 

RÉPONSE DU RÉDACTEUR. * 
Monsieur , 

Permettez-moi d'abord de reprendre une conces-

CORRESPONDANCE D Ii A M A TIQ! K ET MUSICALE. 
. Lyon , i" mai i83o. 

Monsieur, 
Ce que vous avez dit de M. Alexandre, dans votre N° du 28 
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il pleure'sur sou trtrt M" Alexandre u usl P1IS moins parfait. 
arracherait'des 1- " ort et sa maigreur avec une vérité qui 
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Pleins de Jarme, , U voilà qui rit et pleure tout à-la 

sion que je n'ai point faite. Jë sens, dites-voua , 
tout ce que la questiou a d'imprudemment sédi-
tieux j non, Monsieur; je sens seulement ce qu'elle 
a de bizarre. J'ai entendu des hommes dire : Un 
roi ne doit pas céder, et je n'ai pu m'empêcher de 
répondre : un roi cède chaque jour , parce qu'il 
est homme. 

Sans doute, un roi, comme tous les autres hom-
mes , ne doit céder qu'à ce qui est nécessaire ou ce 
qui est juste. Vous ajoutez : un roi ne doit pas cé-
der a un parti. Ceci a besoin d'être expliqué. 

Sous la vieille monarchie, il n'y a peut-être pas 
un règne qui n'ait été agité p-tr les partis. Guerres 
des grauds vassaux, ligues, frondes ont tour-à-tour 
troublé et le repos du pays et celui de nos princes. 
Combien de fois nos princes n'ont-iis pas été obli-
gés de céder? Mais ils obéissaient alors à une force 
dépourvue de justice et de moralité. Même sous les 
règnes absolus qui ont précédé et préparé la révo-
lution , les partis qui ne pouvaient plus prendre la 
forme de révoltes prenaient celle d'intrigues. Nie-
rez-vous que ces cabales de courtisans n'aient sou-
vent fait violence au choix du monarque et ne l'ayeut 
réellement contraint de céder, soit en renvoyant des 
ministres qui faisaient bien ses affaires, soit eu ap-
pelant des conseillers poussés par les factions d'an-
tichambre ? 

Tel était le sort da la monarchie qu'on décore du 
nom d'absolue. Alors quand le monarque cédait , 
c'était abaissement pour lui et malheur pour l'Etat , 
parce qu'il cédait par faiblesse et non par devoir. 

Depuis que le régime constitutionnel a été établi, 
depuis que la décrépite royauté de l'ancien régime 
a fait placé à la jeune, forte monarchie de la Charte, 
il n'en a plus été de même. 

Les partis n'ont plus eu le pouvoir de se produire 
sous la forme de révoltes. Toute la puissance de 
l'unité nationale remise entre les mains du prince, 
aurait bientôt écrasé les dissidences qui se manifes-
teraient par cette voie coupable. 

Ils n'ont pu davantage se produire sous la forme 
l'intrigues. On n'intrigue que dans un palais, et la 
puissance directrice n est plus concentrée dans un 
palais. Ce qui se passe maintenant, cette dernière 
crise que nous subissons, ce n'est qu'une tentative j 
mais que la force constitutionnelle se déploie , l'on 
verra si une intrigue peut prévaloir contre elle. 

fois à la vue d'une bouteille qui va le consoler. Tout cela est 
d une vérité parfaite. 

Je ne TOUS dirai rien du canevas sur lequel sont ajustées les 
scènes nombreuses des Ruses de Nicolas. M. Alexandre l'a 
apporté d'Angleterre , et l'on sait que nos voisins sont peu dif-
ficiles eu ce genre. 11 est sans doute à regretter qu'un de nos 
bons faiseurs n'ait pas travaillé pour un homme aussi habile. 
Perlet doit une grande partie de sa célébrité aux jolies pièces 
composées pour lui. Ce serait un attrait de plus à des repré-
sentations ou du reste ou ne regrette rien. 

Mais si le talent de M. Alexandre est au-dessus de tout ce 
qu'on peut croire , le noble usage qu'il ne cesse d'en faire et 
cette espèce de passion de bienfaisance qui semble l'animer , 
l'élèvenl encore au-dessus de son propre mérite d'artiste el de 
comédien consommé. Un énorme album in-f", est rempli de 
plusieurs milliers des lettres autographes que lui ont adressées 
eu dix-sept langues différentes , les personnages les plus mar-
quais dc notre époque. Des médailles lui ont été décernées en 
mémoire de nombreux bienfaits laissés surson passage ; et par-
tout , enfin, son caractère personnel et le charme de sa cou 
versation ont laissé les plus honorables souvenirs. 

A tant de titres, M. Alexandre va devenir l'objet de la 
curiosité générale , et tout Lyon ira applaudir un talent dont 
nous n'avous pas encore eu d'exemple et qui a fait jeudi la 
plus vive scnsalion. 

Les débuts continuent aux deux théâtres , et, jusqu'ici, ils 

Que faut-il donc aujourd'hui pour qn'uri parti 
l'emporte? Il faut qu'il se fasse opinion publique, 
intérêt général, justice et raison communes ; en 
un mot, qu'il se fasse nation. 

Quand un parti est arrivé là , est-ce encore un 
parti? Qu'importent les ternies? Disons seulement 
que ce qui est opinion publique, intérêt général , 
justice et raison communes, que ce qui est la nation, 
enfin , doit bien finir par avoir le dessus ; car cela 
est conforme au but de l'organisation sociale. 

En se conformant à cette raison des choses , an 
roi cède-t-il? Encore une fois, que fait ici le mot? 
Si vous voulez le conserver, je vous demanderai 
s'il n'est pas juste qu'un roi cède à ce qui est l'inté-
rêt général, à ce qui est son propre intérêt. Et puis-
qu'un roi, étant un homme, sa condition est de céder, 
qui vaut le mieux pour lui-même, ou de l'autorité 
absolue sous laquelle il est forcé de céder aux vio-
lences , aux révoltes, aux intriguas, ou de l'autorité 
constitutionnelle sous laquelle il est tout puissant 
contre les violences , les révoltes et les intrigues , 
sous la seule condition de céder à la légitime expres-
sion de l'esprit public. 

Mais dans la réalité, cette expression de céder est 
tout-à-fait impropre ; voilà pourquoi j'ai dit que la ques-
tion avait été mal posée par ceux qui, les premiers * 
'avaient employée. 

En pareilles circonstances , un roi ne cède pas; 
Ce qui cède, c'est le parti qui a perdu les conditions 
légitimes sous lesquelles un parti peut prévaloir, c'est-
à-dire , qui n'est pas opinion , raison, justice com-
munes ; le parti , en un mot, qui n'est pas ou qui 
n'est plus majorité. 

Ce parti cède, dis-je,caril se retire du pouvoir. 
Mais le roi ne cède pas; car il ne perd aucune dé 
ses augustes prérogatives ; il s'éclaire au contraire , 
il apprend où est la force , la vérité , et il va spon-
tanément vers elle ; Un roi constitutionnel , eu un 
mot, est toujours et ne peut pas ne pas être de la 
majorité. Voilà sa condition , et j'affirme de nouveau 
qu'elle est plus belle, plus glorieuse , plus forte que 
celle du monarque absolu, à quelque époque et dans 
quelque pays que l'on veuille eri prendre le modèle,; 

Laissons , Monsieur , crier à l'abaissement de la 
royauté ceux qui se sentent abaisser eux-mêmes et 
qui voudraient en vain se cramponner à l'arbre vi-
goureuxde la royauté constitutionnelle. Elle se main-

ont été assez heureux. Nous n'avons eu encore aucune de ces 
chutes éclatantes qui sèment l'effroi daus les coulisses , inlimi-
dent, paralysent les débutans et enfoncent parfois un germe 
de mort dans le sein d'un malheureux qui, pour unique ven-
geance, consigne dans un testament, sans autre but; les noms 
de quelques-uns de ceuxqnil'ont cruellement immolé.11 circule 
daus ce genre, sous le nom de Monrose, une assez Uinen-> 
table histoire. Espérons que cette année sera moins néfaste. 

Ilichelme a subi heureusement les trois épreuves; Accueilli 
avec une bienveillance marquée , il a paru successivement 
dans Georges Brown , le Calife, Adolphe et Clara , et Jean de 
Paris. C'était , il faut en convenir , aborder frauchement la 
difficulté ; et cependant on peut dire que j s'il laisse encore 
beaucoup à désirer sous le rapport du jeu et de la tenue , lîi-
chelme a tout ce qu'il faut pour être bientôt un acteur fort 
convenable. Sa voix , faible dans le bas , est étendue dans le 
haut , ce qui est l'important pour son emploi. Son fausset est 
clair et se marie bien avec la voix de poitrine. 11 faut qu'il se 
gardetLen abuser. Celte partie de la voix masculine est quel-
quefois traîtresse ; elle vous manque au moment que l'on croît 
pouvoir compter sur elle. Richelme eu a fait quelques épreu-
ves : des traits qui allaient heureusement se conclure ont été 
légèrement ternis par une surcharge de broderies et un élan-
cement trop ambitieux dans les cordes les plus élevées. C'est 
beaucoup d'atteindre à l'ut aigu ; si on le dépasse il n'y a plus 
de raison pour s'arrêter, et il y a plus de dangers à courir 



tiendra , elle se fortifiera, elle couvrira la France 
de ses bienfaits; mais eus tomberont, et ils crie-
ront en tombant que la royauté' périt avec eux. 

Ce qui périt , c'est ce fantôme d'ancien régime, 
que la volonté immuable d'un roi a frappé elle-même 
de mort; ce qui vivra toujours, c'est ce vigoureux 
rejeton de 1814, que des insenséss voudraient étouf-
fer en réveillant les racines mortes et le tronc pourri 
du vieil arbre. 

Je m'aperçois , Monsieur , que je m'étends mal-
gré moi sur cette image , qui m'est peut-être trop 
familière, du combat dé la vieille et de la jeune mo-
narchie. J'oublie de vous suivre dans la seconde 
partie de votre discussion ; car , après avoir raisonné 
en droit, vous posez le fait. Après avoir dîrqu*un 
roi ne doit pas céder à un parti , vous alléguez que 
la chambre des députés est un parti. 11 faudra voir 
ce qu'en penseront les collèges électoraux. Vous me 
provoquez à en dire aussi mon avis ; l'espace me 
manque aujourd'hui pour cela, mais en m'adressant 
à votre bonne foi comme vous invoquez la mienne, 
j'espère vous convaincre bientôt que la chambre ac-
tuelle des députés a bien mérité du roi et de la 
France. 

Le 18 de ce mois , un enfant de trois ans et 
demi, fils de M. Vaehet, notaire à Rully près de Ma-
çon , s'empara furtivement, sur l'évier d'un voisin, 
«l'un petit pot contenant de la mort aux rats, et en 
fit manger à quatre enfans de son âge. L'un d'eux 
mourut le surlendemain; les trois autres sont ac-
tuellement hors de danger. 

— M. Uerryer sera-t-il réélu dans la Haute-Loire 
Des personnes assez bien instruites en doutent, et 
voici sur quoi elles se fondent, lion nombre d'élec-
teurs se sont décidés en faveur de Vami de M. de 
Polignac , par un patriotisme local mal entendu, 
mais trop commun encore. On leur avait promis des 
routes , un collège royal, et de tout cela rien n'a 
été accordé , sinon une pépinière de frères igno-
rantins. En second lieu, lorsque les collèges de dé-
partement s'assembleront, la majorité sera connue 
par les nominations des collèges d'arrondissement. 
Si , comme tout l'annonce, elle appartient au côté 
gauche, la faveur de M. de Polignac recevrauu rude 
échec, et par contre-coup son ami M. Berryer ne 
sera plus qu'un député, boudant à l'extrême droite, 
entre M. Syrieys de Mayrinhac et M. ûuplessis de 
Grénedan. Plus d'espoir de la simarre ou tout au 
moins d'une place importante dans la haute admi-
nistration. Les électeurs, même les fonctionnaires, 
et ceux-ci plutôt que d'autres, iront-ils se compro-
.mettre gratuitement pour un homme qui ne pourra 
>plus leur être utile ? Il est permis de ne pas croire 
à cette abnégation ; et ceux-là même qui dernière-
ment ont appuyé si chaudement Mi Berryer, seront 
peut-être les premiers à 1 abandonner. 

(Ami de la Charte de Clermont.) 
— Un avertissement que nous ne saurions trop 

répéter, consiste à préparer à l'avance tous les titres 
nécessaires aux électeurs nouveaux pour être ins-
crits sur la liste. Unit jours seulement étant accor-
dés pour la présentation des pièces , il est urgent de 
se mettre en mesure pour pouvoir réclamer en tems 

utile , en cas de contestations. Les comités électo-
raux légalement organisés sont éminemment propres 
à faciliter le complément et la régularisation des 
listes. 

Ne nous laissons pas influencer par de vaines dé-
clamations : tout ce que la loi ne défend pas est 
permis. Que nos adversaires épluchent de leur côté 
les titres des électeurs constitutionnels , nous applau-
dirons à leur zèle , et la louable émulation qui en 
sera la suite tournera au profit de la vérité. Mais si 
l'administration les dispense de cette surveillance , 
qu'ils ne trouvent pas mauvais que nous fassions 
nos affaires nous-mêmes. (Idem.) 

MARSEILLE , le 28 avril. 
Un journal,que la pudeur nous défend de nommer, 

après avoir fait dans son dernier numéro un conte 
des Mille et une Nuits sur l'arrivée nocturne du gé-
néral Bourmont, calomnie la population marseillaise 
constitutionnelle. Ce n'est qu'à de longs intervalles 
que nous daignons nous abaisser jusqu'à cette feuille 
obscure et criarde , ridiculisée même par les gens 
de sa petite coterie. 

Veut-elle savoir ce qu'on appelle la population 
marseillaise î nous allons le lui apprendre : 

Tout le haut commerce , les électeurs qui ont 
nommé M. Thomas , l'an dernier ; 

Les dix-huit cents jeunes gens qui manifestèrent 
un enthousiasme si vif et si décent le jour de l'élec-
tion de M.Thomas; 

L'élite de notre-ville qui a sifflé M. de Labourdon-
naye , dans Paul et Virginie , sans ombre d'oppo-
sitiou absolutiste , et qui, dans toutes les représen-
tations dramatiques mémorables a fait éclater son 
patriotisme et sou indignation ; 

Les mille jeunes gens studieux, graves et calmes 
qui suivent les cours de l'Athénée ; 

Toute la génération nouvelle enfin , qui n'a pas 
vu les excès de g3 et ne connaît que le 1815 de Mar-
seille , de Nîmes et d'Avignon. 

Voilà les représentans de notre grande population ; 
voilà ce que vous appelez une poignée de factieux. 

La poignée, non de factieux, mais de niais existe ; 
ce sont vos quelques abonnés de sacristie et de cé-
nacles féodaux. 

Nous tommes calmes nous , parce que nous som 
mes forts ; la presse constitutionnelle fleurit à Mar-
seille depuis dix ans , et votre coterie a laissé expi 
rer d'inanition ses deux ou trois ridicules organes ; 
où en seriez-vous aujourd'hui , vous-mêmes , sans 
les abonuemens des maires et la protection de l'au 
torité. Les abonnés citoyens nous suffisent à nous 
et nous vivons largement sans les auxiliaires des in-
sertions , sans le protectorat des circulaires impé* 
ratives. Que l'on compare notre dignité calme à vos 
criailleries bis-hebdomadaires , et on jugera où est 
la force et la majorité. 

Nous sommes si nombreux et si forts , que si le 
pouvoir était pour nous , nous ferions le contraire 
de ce que vous faites; nous supplierions le pouvoir 
de vous donner liberté large et plénière , de vous au-
toriser à créer dix journaux quotidiens ; ce seraient 
les entremets de notre repas du matin, et chacun 
de vos numéros exciterait chez nous autant d'hila-

que de lauriers à cueillir. Daus la romance du troubadour , 
liiclielme et Mlle Berthaud ont dû s'en convaincre : leur cou-
plet aurait été mieux sans un excès de fioriture qui a gâté le 
reste. Il n'en a pas fallu davantage pour légitimer des chut 
qui n'attendent pas toujours des fautes. 

A ce propos , je crois convenable dc signaler celte manie 
de quelques habitués qui croient devoir prolester par des chut 
prolonges contre toute marque d approbation dont ils n'ont 
pas donné le signal. Cette manière d'imposer silence aux 
applaudissemens a quelque chose d'aussi insultant pour ceux 
qui les donnent que de décourageant pour les acteurs. Quand 
un artiste est en possession d'un emploi qu'il tient avec quel-
que distinction , il n'est plus permis de lui envoyer ainsi non-
chalamment cette autre marque de désapprobation que le 

:?parterre n'a pas encore pris le parti de traiter comme un sifflet 
injuste. 

Masson , engagé pour l'emploi -dos pères nobles, a heureusc-
■ ment débuté dans Eugénie. 

Cossard a joué l'avare avec chaleur et vérité ; il est fâcheux 
que son organe soit bien faible ; ce ne sera qu'un demi mal si 
cela peut contribuer à amener un peu de silence dans la salle. 
Si I on s'accoutume à écouter la comédie , l'opéra obtiendra 
peut-être un jour le même avantage. La salle devenue moins 
bruyante , Messieurs île l'orchestre nous feront probablement 
aussi grâce de leurs éternels préludes dans tous les tons avant 
l'ouverture. Si nous étions logés moins à l'étroit, je deman-

rité , que les nôtres vous donnent 
lérique exaltation. 

<1e "iaise et 
{■Sémaphore,} > cG. 

derais qu'on prit l'accord ailleurs qu'à l'orchestre: au moins 
devrait-on s'interdire les traits de coucerto, les arpèges et les 
doubles cordes qui feraient croire par fois, qu'un démon 
anti-harmonique s'est introduit violemment dans le corps de 
chacun de nos musiciens. 

Ernest qui a achevé ses débuts sans encombre dansl'emploi 
des seconds amoureux , s'est aussi essayé dans les Colins de 
second ordre. Sa voix est nulle , mais si le public n'a rien à 
espérer de lui dans ce second emploi, il aidera parfois la di-
rection , embarrassée dans sou répertoire. 

I.orchestre, qui n'a pas encore atteint son grand complet 
par le retard de quelques artistes engagés , paraît devoir faire 
des progrès. L'ouverture du Calife , celle de Jean de Paris , 
ont été jouées de verve et fort applaudies. Je recommande au 
.timbalier , d'accorder son instrument : daus l'ouverture de 
Jean de Paris, il devait sonner ut fa , et il ne sonnait ni l'un 
ni l'autre. 

M"* Amboisine, qui doit remplacer Mad. Lecomte , s'est 
essayée dans un divertissement où une assez vive opposition a 
accueilli sa danse d'un genre nouveau pour nous. Ne nous 
montrons pas routiniers , et ne repoussons pas d'avance ce que 
nous n'avons pas eu le tems d'apprécier. M"* Amboisine a 
d autres épreuves à subir ; qu'elle ne soit point effrayée par un 
accueil de malveillance. Si les chanteurs craignent l'émotion , 
elle peut aussi troubler les danseurs , qui ont sans doute be-
soin dc tout leur aplomb. 

PAIUS, 19 AVRIL 1830. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECVnsg 

De nouvelles inquiétudes ont été répandu 
Bourse sur la santé du roi d'Angleterre On 
que S. M. ne peut plus se rétablir, ' ass«r

a
it 

— Des nouvelles de Toulon annoncent cm 1 
part de l'expédition pourrait être retardé • „! c 
le 5 juin. ' 0 hxait 

— L'Académie Française a continué aujonrd'u 
ses scrutins pour l'élection du successeur A \ 
Lally-Tolendal. Voici quels ont été les résultatV 
trois scrutins : es 

i° 33 votans, MM. Pongerville 9 voix, Ancelot 
Cousin 10, Scribe 1. 

20 33 votans : MM. Pongerville 10, Ancelot i3 r 
sin IO. ' OU* 

3° 33 votans : MM. Pongerville 18, Ancelot t5 
La majorité absolue était de 17 voix. M. p

on 
ville ayant obtenu plus que cette majorité a^V 
proclamé par M. le Directeur, membre de l'AcadeV 6 

Sa nomination sera soumise à la sanction royale ° 

COUR ROYALE DE PARIS. 
Audience solennelle présidée par M. Séguier. 

La première affaire appelée est celle du sieur Gilbert ancien 
éditeur responsable d'un journal intitulé : les Annales du Com 
mer ce , condamné à 5 ans de prison et 5,000 fr. d'amende 
comme coupable d'outrages à la morale publique et rtàéieus* 
et de dérision envers la religion ciel Etat. Pour comprendre 
la sévérité de ce jugement, il faut savoir que le sieur Gilbert 
ayant été précédemment condamné en 5 ans de travaux forcés 
et à la flétrissure pour faux, il avait rendu clans les prisons des 
services querautoritéavaitréeompensé d'abord par une comu-
tation de peine et ensuite par une grâce entière. Kenlré dans le 
monde où son affaire était ignorée, il voulut rendre des services 
du même genre que ceux qu'il avait rendus eu prison. Il fonda 
un journal et, chargé probablement d'effrayer quelques ames 
timides sur les effets de la liberté de la presse , il se livra aux 
plus dégoûtans excès et fut frappé d'une condamnation trop 
juste pour être blâmée par les amis les plus vrais delà libelle. 
Cilbert prit la fuite après avoir interjeté appel. Poursuivi de 
nouveau en grand criminel , il fut condamné pour vol o,ualiûé 
à six ans de travaux forcés. Cet arrêt lut cassé, et Gilbert fut 
acquitté par la cour d assises de Rouen. Depuis lors Gilbert est 
revenu à Paris et se promène librement dans cette ville où les 
soins de M. Mangin ont procuré l'arrestation de M. Foutan. 
Gilbert appelant du jugement qui l'a condamné en cinq ans 
de prison et 5,ooo fr. d'amende, ne s'est pas présenté pour 
soutenir sou appel et le jugement a été confirmé par défaut. 

Affaire du Courrier Français, 
M. Châtelain s'est rendu appelant du jugement du tribunal 

depolice correctionnelle del'aris , qui l'a condamné enqoime 
jours.de prison et 3oo fr. d'amende, pour outrage envers M. 
Mangin , préfet de police, à propos des relards singulier!ap-
portés à 1 ouverture de la maison de reluge et de travail fon-
dée par M. Debelleyme. Le rapport de cette affaire a été pré-
senté par M. le conseiller Dehénin , il a lu l'article incriminé 
et le jugement de condamnation. 

M'Barthe, défenseur du Courrier Français, en l'absence 
de M' Mérilhou , a reproduit , dans une plaidoirie pleine de 
chaleur, la longue série des faits qui ont amené la publica-
tion d'uu article intitulé : Philanthropie de M. Mangin, dans 
lequel ce fonctionnaire est accusé de laisser dans la misère 

Mesd. Legaiguenr , Constance et Jenny Prudent ont été 
heureuses dans leurs débuts aux Céleslins. M'u Constance est 
une jolie acquisition pour le vaudeville. Il faudra qu'elle ou-
blie pourtant, en chantant le couplet, qu'elle avait été d abord 
engagée pour jouer l'opéra : des ornemeus à un couplet mal111 

sont presque toujours un contresens. X. 
PROGRAMME 

DE LA 5' ET DERRIÈRE MATINEE MUSICALE, 

qui aura lieu Dimanche 2 mai, à midi très-précis, d'n> 

salle de la Bourse. 
PREMIÈRE PARTIE. 

i° Ouverture de la Muette , redemandée. . 
2° Duo de Malhilde de Sabran, chanté par Mad. Clara e 

M. Feuillet. 
3" Ourandarthé et Belherma , thème écossais, varié p»r 

Tulou , exécuté par M. Donjon. 
4° Nocturnes chantés par M.Ile Folleville et M. Feuillet -n 

5° Air de Matkilde de Sabran , de llossini, chante p 
Mad. Clara. 

SECOIS'DE PARTIE. 

1° Air varié de Fontaine , exécuté par M. Alday aine. ■ 
Duo àid'Echo, chanté par M.Ile Folleville et M. F«»T 

3° Grandes variations de l'iris, exécutées par Mad. '"' 
4" Duo d'//;t<iroiu'eo de Mcrcadante, chanté par Mad. ^ a 

et M.Ile Folleville. ,.Ci 
5" Ouverture de Guillaume Tell, de Rossini , rodemau 



foule de mendians , par nu sentiment de dépit qui lui 
U"' t inspiré par la popularité dont avait joui sou prédéces-
<yaie"t nui 1"'

 était relusée- M- Ma"8m se défend par une ex-
8CUI-■ n de principes dans laquelle il interprétait l'art. 274 du 
r0^ll°î.',nal, et se présentait comme no voulant pas attenter à 1 nénai, et oc piupfcu»!... — L 
c ,f, ,A individuelle et violer la loi, en forçant des indi-la liberté ■ 
Tidus à 
tant 
délits-

la W*"*Enfermer dans la maison de refuge , où en déro 
JS * Ma iuslice correctionnelle des individus prévenus de tant a ia j 

l a délibération du conseil d'administration de refuge , qui 
lé rendue publique, a suffisamment prouvé que l'opinion 

"/vl Mangin est une erreur en droit. M. Mangin s'est donc 
ÎroWpé ; s il s est *»«»P* ' el quand son erreur avait de si lu-

ttes conséquences , on a pu se tromper sur ses intentions ; 
l'a P" d'autant plus que tous les journaux, défenseurs de 

L]" Mangin , ces journaux qui, pour n'être pas officiels , ont 
Je soin d'être désavoués plusieurs fois, insultaient sans relâche 
et l'intention de la fondation et l'emploi des fonds , insul-
taient tous les jours les hommes honorables qui s'étaient géné-
reusement placés à la lêledecette œuvre de bienfaisance . trai-
taient M. deBelleyme de charlatan, et les magistrats d'athées. 

Jl* Barlhe a ln plusieurs articles de la Gazette , du Drapeau 
JSlanc, et enfin de F'Apostolique. .Arrivé à ce dernier journal , 
fll le premier président a interrompu l'avocat pour lui de-
mander qui avait écrit toutes ces jolies choses. 

M* Barlhe : Ah ! M. le premier président, c'est sans con-
séquence, c'est l'Apostolique-3o$ou , vous lui feriez bien plaisir 
en lui déférant le martyre, la police correctionnelle. 

jp Châtelain a ajouté à la défense un plaidoyer plein de 
modération et de force qui a paru produire beaucoup de sen-
sation sur les magistrats. 

M. l'avocat-général, Bérard Desglageux , a soutenu la con-
damnation , et après une courte réplique de M* Barlhe , la 
cour s'est retirée pour délibérer. 

Après quelques minutes , M. le premier président a pro-
noncé un arrêt qui confirme purement et simplement la sen-
tence des premiers juges. 

On a immédiatement appelé la seconde affaire de M. Châ-
tclaiu. L'appel qu'il a interjeté du jugement du tribunal de 
police correctionnelle , qui l'a condamné à quinze jours de 
prison et 3oo fr. d'amende , pour outrage envers les juges du 
tribunal de première instance composant la 6' chambre , par 
la publication d'un article sur le j ugemeut qui vient d'être con-
firmé par la cour. Malgré les nouveaux efforts de Me Barlhe , 
et un discours dc M. Châtelain extrêmement remarquable , ce 
dernier jugement a été confirmé par arrêt de la cour, prononcé 
après une délibération de plus d'une heure. 

La Gazette d'Augsbourg du 20 publie les deux protocoles 
suivans, qui ont été signés à Londres le 4 février dernier , le 
même jour que celui publié il y a un mois sous le n" 1 , et qui 
portait à tort la date du 4 janvier : 

H* 1. Protocole de la Conférence tenue au Foreign Office , 
le 4 février i83o. 

Présens : Les plénipotentiaires de France , de la Grande-
Bretagne et de la Russie. 

La conférence , ayant continué ses délibérations sur l'exé-
cution des stipulations contenues dans le protocole iN° 1 de ce 
jour, s'est occupée du choix du souverain à donner à la Grèce. 

Les plénipotentiaires des trois cours ont pris eu considéra-
tion, que parmi les personnes qui se recommandaient plus 
particulière ment au choix de l'alliance par leurs qualités per-
sonnelles et par leur existence sociale , le prince Léopold de 
Saxe-Cobourg offrait à la Grèce et à 1 Europe entière toutes les 
garanties possibles ; que d'après les informations recueillies 
jusqu'à ce jour , il y avait lieu de penser que les Grecs le re-
cevraient pour leur souverain avec reconnaissance. 

Le prince Léopold n esl pas un membre île la famille royale 
régnante de l'Angleterre : il n'est pas capable d'êlre appelé à 
la succession de la couronne. 

Par conséquent le prince de Cobourg n'est point dans le cas 
de 1 exception prévue dans le protocole du 22 mars. 

Epoux de la princesse tille du roi, il a été assimilé , par suite 
dun acte du parlement , sous le rapport des honneurs à la 
«mille royale : mais il a été reconnu et constaté d'après les 
explications données par le gouvernement de S. M. britanni-

que le prince Léopold n'est pas pair du royaume, qu'il 
n» pâmais siégé au parlement, et que depuis la catastrophe 
qui a rompu les nœuds qui le liaient à l'Angleterre , il n'y a 
CJÇrcé aucune fonction publique. 
. ans son existence pécuniaire , créée par le traité de ma-

du^' '.ra'l<^ Par sa nature inviolable , et confirmé par un acte 
u parlement, le prince Léopold se trouve entièrement indé-

pendant , quels que puissent être les évéïiemeiis. 
Le plénipotentiaire de France, celui de la G rau Je-Bretagne et 

■ ide Uussie oat alors déclaré qu'ils réunissaient les votes de 
iuT COUlS C" faVeUr du Priuce L,k)l,old de Saxe-^obourg , et 
1 • ,, . co,lvenus de rédiger en commun une note destinée à 
Dro? U| "S '6S lei'mes et sous kfs conditions insérées aux 
nouve^état'1 * 1 ' s el 3 de celte date , le gouvernement du 
m,; Slcc>avecle Litre de prince souverain de la Grèce, 
^ I PaSSera h-éditaireme„t à ses descendais Les protocoles du ince 

y donner 
Léopold de Sa n i !OU1" seront communiqués au pr: 
son assentime T ^' ^ CË P""c0 sera mv''^ a y d°l 

A 3- Protocole de la Conférence tenue au Foreign Office, le 4 
Prése février i83o. 

Brelan,,!18
 ' .1 PléuiP°tentiaires de France , de la Grande-

out • et de Russie. 

Le piince Léopold de Saxe-Cobourg ayant été appelé par 
les suffrages réunis des trois coursde l'Alliance, à la souverai-
neté de la Grèce , le plénipotentiaire français a réclamé l'at-
tention de la Conférence sur la situation particulière dans la-
quelle sou gouvernement se trouve relativement à une partie 
de la population grecque. 

Il a représenté que depuis plusieurs siècles la France est en 
possession d'exercer en faveur des catholiques soumis au sultan 
un patronage spécial que S. M T. C. croit devoir déposer 
aujourd'hui entre les mains du futur souverain de la Grèce, 
quant à ce qui concerne les provinces qui doivent composer 
le nouvel étal. Mais en se dessaisissant de celle prérogative , 
S. M. T. C. se doit à elle-même et elle doit à une population 
qui a vécu si loug-tems sous la protection de ses ancêtres , de 
demander que les catholiques de la Terre-Ferme et des îles 
trouvent dans l'organisation qui va être donnée à la Grèce, des 
garanties capables de suppléer à l'action que la France a exer-
cée jusqu'à ce jour eu leur faveur. 

Les plénipotentiaires de Russie et de la Grande-Bretagne 
ont apprécié la justice de celte demande , et il a été arrêté 
que la religion catholique jouira dans le nouvel état du libre 
et public exercice de sou culte ; que ses propriétés lui seront 
garanties; que les évêques seront maintenus daus l'intégrité 
des fonctions , droits el privilèges dont ils ont joui sous le pa-
tronage des rois de France, et qu'enfin, d'après le même prin-
cipe, les propriétés appartenant aux anciennes missions fran-
çaises ouélablissemens français seront reconnues et respectées. 

Les plénipotentiaires des 3 cours alliées voulant en outre don-
nuerà la Grèce une nouvelle preuve de la sollicilude bienveil-
lante de leurs souverains à sou égard, et préserver ce pays des 
malheurs que la rivalité des cuites quiy sont professés pourrait 
y susciter, sont convenus que tous les sujets du nouvel état, 
quel que soit leur culte, seront admissibles à tous les emplois, 
fonctions et honneurs publics, et traités sur le pied d'une en-
tière égalité , sans égard à la différence de croyance dans tous 
leurs rapports religieux, civils et politiques. 

— D après ce que nous avons dit hier du prince Léopold 
de Saxe-Cobourg , on ne s'étounera pas que pendant son sé-
jour à Paris il ait refusé de recevoir les Grecs qui se sont pré-
sentés à son hôtel pour lui offrir leurs hommages : n'ayant 
pas encore accepté la royauté qui lui a élé offerte , S". A. 
ajourne autant qu'il dépend d'elle les gênes de la représenta-
tion. Pour tempérer néanmoins ce que ce refus pourrait avoir 
de désobligeant envers ceux à qui il a élé fait, et qui seront 
peut-être un jour ses sujets , le prince Léopold, en quittant 
l'aris , a adressé au priuce Soutzo une lettre dans laquelle il le 
charge de leur témoigner le regret qu'il a éprouvé de ne les 
avoir pas vus , l'engageant à les recevoir lui - même comme 
ambassadeur du roi futur de la Grèce auprès de S. M. 
Charles X. 

Tous les Grecs qui sont à Paris n'ayant pas été voir le nou-
veau roi, et celui ci n ayant pas laissé la liste des personnes 
qui se sont fait inscrire , le prince Soutzo ne sait comment les 
découvrir : fera-t-il demander à S. A. Léopold de Saxe les 
uoms du ces Grecs , ou les appellera-t-il chez lui tous indis-
tinctement? Quant à nous , nous ne voyons que linsertion 
du l'ail dans les journaux qui puisse faire connaître et les ex-
cuses du prince et l'embarras de l'ambassadeur. 

— Le miuistre de 1 intérieur vient d écrire par circulaire aux 
préfets que , malgré le relard qui aura lieu cette année dans 
le vote de la loi des finances pour i83i , et qui portera à un 
terme encore éloigné l'époque de la session ordinaire des con-
seils-généraux , ils ne doivent pas moins cependaut s'occuper 
dès à présent de préparer les nominations nécessaires pour 
compléter ces conseils. 

— M. Pilastre , ancien député de Maine-et-Loire , vient de 
mourir à sa terre de Soadou , près d'Angers , à l'âge de 77 
ans. Il avait siégé à l'Assemblée Constituante, à la Convention, 
;m Corps-Législalif et à la ehambre des députés depuis 1820 
jusqu'en 1824. H a été un des plus ardens propagateurs dé la 
vaccine en France, et surtout dans son département, où il 
vaccina lui même plusieurs milliers d'individus. 

—Des lettres de Calcutta, en date du 9 janvier , arrivées à 
Bordeaux par le navire la Nancy, ont apporté la nouvelle que 
la maison Palmer et C'avait failli pour une somme de75 mil-
lions de francs. (Mémorial bordelais.) 

—Plusieurs journaux disent que M. de Chateaubriand a fait 
une démarche auprès de M. Béranger le chansonnier, pour 
l'engager à se présenter comme candidat à l'Académie fran-
çaise, dans le cas où. MM. Ancelot et Pongerville ne seraient 
point nommés. 

NOUVELLES ETRANGERES. 
ANGLETERRE. —Londres , 26 avril. 

Santé du roi d'Angleterre. 
Windsor-Castle, 26 avril. 

L'état de la santé du roi continue à être à peu près le même. 
S. M. a passé encore une bonne nuit. 

Signé : HENEÏHALFORD. 

Mat. J. TIERNEÏ. 

Le Courier ne publie pas sur la santé du roi autre chose 
que ce bulletin ; mais les autres journaux sont remplis d'asser-
tions contradictoires sur l'état de S. M. : les uns disent qu'elle 
est bien mieux, et les autres qu'elle est plus mal. 

ESPAGNE. — Madrid , 21 avril. 
La Galette d'au jourd hui publie le bulletin suivant : 
« Le roi, notre seigneur, a été incommodé toute la nuit 

d'une attaque de goutte à la main droite ; mais depuis cinq 
heures du matin que les douleurs ont diminué, S. M. a re-
posé plusieurs heures. » 

Par l'ordre du roi , etc. Aranjuez, ig avril i83o. 
Signé FRANCISCO TADEO DE CAT.OMARDE. 

La Galette d'aujourd'hui commence à contenir des adresse» 
de l'élicitation de plusieurs municipalités au sujet de la publi-
cation de la pragmatique-sanction. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
f 4G5i) VENTE PAR LA VOIE DE LA LICITATION , 

A LAQUELLE LES ÉTRANGERS SERONT ADMIS , 

Par-devant le tribunal civil séant à Lyon , dune maison située à 
Neuville-sur-Saône , dépendante de' la succession de Marie Du-
lac, veuve Michin. 
Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Antoine 

Champaix , marenand colporteur, et de Marie Michin sa 
femme , dûment autorisée, domiciliés à Lyon , rue Belle-
Cordière , n» 10 , lesquels ont coustitué pour avoué M* Mau-
blanc , exerçant en celte qualité près le tribunal civil de Lyon, 
où il demeure, rue des Trois-Maries, n° 11. 

Contrele sieurCombet, menuisier, domicilié aux Brotteaux, 
ville de la Guillotière , rue Monsieur, n* 25 , en qualité de 
lu leur d'Antoine Combet fils, de Jacques-Joseph Combet, 
et d'Antoinette Dulac , tous les deux décédés : 

Contre Jean-Claude Marlin , tailleur de pierres et proprié-
taire , domicilié à St-Germain-au Mont-d'Or , en qualité de 
tuteur de Benoit Michin , mineur, fils de défunts Michin et 
Ajiloiuetle Dulac; lesdils Combet et Martin ayant constitué 
pour avoué M" Ducreux , exerçant en cette qualité près le tri-
bunal civil de Lyon , où il demeure , rue Tramassan -, 

Contrele sieur Nicolas Michin, cordonnier, domicilié a 
St-Germaiu-au-.Mont-d'Or, en qualité de subrogé-tuteur du-
dit mineur Michin , ayant constitué pour avoué M" François 
Durand , avoué près ledit tribunal, demeurant à Lyon , place 
de la Baleine ; 

Et contre le sieur Jean-Claude Botton , propriétaire , domi-
cilié à Neuville-sur-Saône , en qualité de subrogé-tuteur dudit 
mineur Combet; ayant constitué pour avoué M«Biféri, exer-
çant en cette qualité près ledit tribunal, demeurant à Lyon , 
rue du Bceuf. 

En vertu, 1° de deux jugemens rendus par le tribunal civil 
le première instance, séant à Lyon , les viugl-huit août et dix-
neuf novembre mil huit cent vingt-neuf, enregistrés, expédiés, 
notifiés et signifiés ; 

2° D'un autre jugement rendu le vingt-trois janvier dernier, 
qui, en statuant sur l'adjudication préparatoire, a renvoyé l'ad-
judication définitive au six février dernier ; 

5" D'un autre jugement enregistré sur minute , qui avait 
fixé l'adjudication définilive au dix avril mil huit cent trente ; 
d'un autre jugement aussi enregistré sur minute, qui a reuvoyé 
la vente indéfiniment, attendu que les parties n'avaient pas 
pris leur règlement ; 

4° Et enfin d'un jugement rendu contradictoirement avec 
toutes les parties le vingt-quatre avril courant; ledit jugement 
enregislé, expédié, notifie et signifié. 

La maison est située à Neuville-sur-Saône , arrondissement 
de Lyon , deuxième arrondissement du département du Rhône -. 
elle forme l'angle de la Grande-Rue et de la rue Treive-Me-
zelle , et se confine, à l'orient, par la maison du sieur Flachat ; 
au midi, par la rue Treive-Mezelle ; à l'ouest, par la Graude-
Rub ; et au nord , par la maison du sieur Doeure. Elle est cou-
verte en tuiles creuses, et construite eu 'pierres et pizay , sur 
un emplacement d'environ 88 môlres carrés; elle se compose 
de deux étages et de greniers au-dessus. 

La maison est estimée , par le rapport des experts. quatre 
mille cinq cents francs , ci ^,Soo fr. 

Le cahier des charges sous lesquelles la vente aura lieu, a été 
déposé au greffe du tribunal civil de Lyon. 

L'adjudication définitive aura lieu le samedi quinze mai mil 
huit cent trente, au par-dessus de l'estimation des experts, 
en l'audience des criées de la deuxième chambre du tribunal 
civil de Lyon, séant dans la même ville, hôtel de Chevrières , 
palais de justice, place Sl-Jean , depuis dix heures du matin. 

Signé MAUBLANC. 

S'adresser, pour avoir de plus amples renseiguemens , à M* 
Maublanc, ou aux avoués des co-licitans. 

(4647) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE , 
Des immeubles de Jean - Louis Bonneton , situés1 d Cmdrieu et 

Ampu'tS. u ;U -!.-i,/i;> i! -> 
Il sera procédé , en l'audience de sériées du tribunalcivil séant 

à Lyon , palais de justice, hôtel Chevrières , place St-Jean, après 
l'accomplissement des formalités prescrites par la loi , à la vente 
par expropriation forcée , aux enchères publiques , des immeu-
bles ci-après désignés : 

1° Une maison située à Condrieu , quartier de la Maladière , 
construite en pierre et chaux, et couverte en tuiles creuses, 
composée d'un rez-de-chaussée, une chambre et un grenier, pre-
nant jour sur la rue de la Maladière , avec une cour attenante, 
le tout de la contenue de i35 mètres , joignant , de soir , la 
rue de la Maladière; de matin, la terre formant l'article deux 
ci-dessous ; de nord , la maison de Jean Vanel ; et de midi, les 
bâtimens des héritiers l'aret ; 

i° Une terre, située aux mêmes lieu et commune , contenant 
21 ares 76 centiares ; 

3° Une maison démolie avec emplacement propre à bâtir , si 
tués au Port du Hafourt, commune de Condrieu, joignant,de 
matin , le chemin du Uafourt ; de soir, un* place publique; l« 
tout de la contenue de 36 mètres ; 



4* 15 ne vigne lituée à Ampuis , territoire de Mont-Profond , 
contenant environ 10 perches 47 mètres. 

Ces immeubles dépendent dn canton de la justice de paix de 
Sainte Çolombe-lès-Vienne, arrondissement de Lyon, départe-
ment du Rhône. Ils sont habités et cultivés par le saisi. 

La vente est poursuivie à la requête de la dame Jeanne-Marie 
Dervieux , veuve du sieur Benoit Gabert, rentière, demeurant 
à Sahile-Colombe-lès-vienne , tutrice légale de Jean , Prosper , 
Gabriel et Charles Gahert , ses quatre c ni ans mineurs , héritiers 
bénéficiaires dudit Benoît Gahert , leur père ; laquelle poursui-
vante fait élection de domicile et constitution d'avoué en 1 étude 
et personne de M* Etii-nne-Genis Faugier , avoué près le tribut-
nal civil de Lyon , où il demeure , rue de la Bombarde , n" 1 ; 

Contre Jean-Louis Bonnelon , propriétaire et maçon, demeu-
rant à Condrieu , quartier de la Maladière , saisi. 

La saisie des immeubles à vendre a été l'aile par procès-ver bal 
de l'huissier Rivolier, du vingt un septembre mil huit cent vingt-
neuf, visé le même jour par M. Guéraud , ad oiufù la maint de 
Condrieu ; M. Soyère , adjoint à la mairie d'Ampuis; M. Bou-
din , maire de la commune de Tupins-et-Semons , et M. Civier, 
greffier de la justice dc paix du canton de Sainte-Colombe, qui 
ont reçu séparément copie dudit procès-verbal, enregistré à Sic-
Colombe le vingt-cinq dudit mois, transcrit au bureau des hy-
pothèques de Lyon , le cinq novembre suivant, vol. 16, ^79; 
et au greffe du tiibunal , le neuf, registre 58 , n» 16. 

La poursuite de saisie immobilière a été commencée au nom 
de Philippe Gerin , marchand de vin à Sainle-Colembe , créan-
cier saisissant , qui, par acte sous seing-privé , en date du .pre-
mier novembre mil huit cent vingt-neuf, enregistré le vingt-huit, 
et dénoncé àBonneton, débiteur, le deux janvier suivant, a 
cédé ses créances , droits et actions au sieur Benoît Gabert , lé-
giste à Ste-Colombe. 

Elle a été continuée à la diligence du sieur Benoît Gabert, en 
vertu d'un jugement du tribunal , thi seize janvier mil huit cent 
trente , rendu avec le sieur Bonireton , sur la demande en reprise 
du sieur Gabert , atlendu le décès du sieur Geiin. 

Le sieur Benoît Gabert, second poursuivant, étant aussi dé-
eédé , Jeanne-Marie Dervieux , sa veuve , a été autorisée, comme 
tutrice de ses enfans mineur»» héritiers du défunt, à continuer 
de nouveau ia poursuite. 

Le jugement qui ordonne la reprise de la poursuite est égale-
ment rendu avec le saisi , le dix mars mit huit cent trente. Il 
prononce, sur la demande du sieur Antoine Erard , commis-né-
gociant à Vienne, la distraction en sa faveur des immeubles si-
tués à Tuphis-et-Semons, qui formaient l'ai ticte quatre delà dé-
signation des immeubles dans la saisie , et que J ean-Louis Bon-
neton a vendus volontairement avant la dénonciation de la saisie. 

Les jugeinens ci-dessus énoncés sont en l'orme exéculoiie , et 
transcrits à la suite du cahier des chaigcs de la vente, rectifié 
ainsi qu'il est ordonné. 

La première publication du cahier des charges avait été fixée 
d'abord au vingt-six déccrfibre mil huit cent vingt-neuf, et en-
suite au treize février suivant. 

Elle a été retardée par les incidens mentionnés ci-dessus , et 
de nouveau fixée par le jugement du dix-mars ; elle a été faite le 
samedi trois avril mil huit centtreule , à dix heures du malin, au 
tribunal ci-devant indiqué , audience des criées. 

La seconde et la troisième successivement de quinzaine en 
quinzaine. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le samedi quinze mai mil 
-huit cent trente , dix heures du matin , au-dessus de la somme de 
cinq cents francs , à laquelle a été réduite par le tribunal la mise 
à prix offerte par le poursuivant dans le cahier des charges. 

Signé FAIGIER. 
NOTA. Les enchères ne seront reçues que par te ministère d'a-

voué. 
S'adresser, pour les renseignemens , à M* Faugier , avoué 

poursuivant, rue de la Bombarde, n° 1. 

(4648) VENTE APRES FAILLITE, 
De beaux meubles en acajou et noyer , et de marchandises garnissant 

un fonds de marchand-lapissier , rue Saint-Came, n" 2 , au 1" 
étage. 
Le mercredi cinq mai dix-huit cent trente , depuis neuf heures 

du malin jusqu'à deux heures de relevée , et jouis suivans aux 
mêmes heures , rue St-Côme , n° 2 , au 1" étage , daus h; domi-
cile du sieur Eularie-Toussaint Dufonrnet fils , marchand-lapis 
sier, déclaré en étal de faillite par jugementdu tribunal de com-
meice tle Lyon , et par le ministère d'un commissaire-priseur, 
il sera procédé à la vente aux enchères et en détail des meubles 
et marchandises provenant de ladile failli tu ; lesquels consistent 
en bois de lit, toilettes d'hommeà l'anglaise , toilettes de femme 
à la duchesse, labiés de jeu,écrans, secrétaires, commodes, 
tables de nuit, tricoteuses , tables à thé , tables de travail, lava-
bos, consoles , casiers à musique , fauteuils de bureau , fauteuils 
et canapés , chaises , divans , tabourets de piano, métiers à bro-
der , soufflets à vent, le tout eu bois d'acajou ; canapés , divans , 
chaises, fauteuils , banques, tables , secrétaires , commodes, le 
tout en noyer ; glaces, chaussolières en peau et!Fourrure , sacs en 
fourrure , bâtons cuivrés , autres bronzés, bâtons dorés , autres 
cannelés , dessus de meubles en toile cirée, bordures dé toile de 
Jouy en pièces , et différentes pièces d'étoffe de Jouy de diverses 
eouleurs, calicot blanc , basin blanc à larges raies, étoffes en 
coton croisé de Jouy, calicot de Rouen , une giande quantité 
d'o.-nrmens en bois doré, coutils, toile de Laval, lustrine , toile 
grise, '.apis de piano, velours cramoisi fin , velours vert, jaune 
et bleu, descentes de lit, coussins de lit, bordure» jaspées, om-
brées et aut.es, toiles de crin bleu, blanc et noir, glands, pa-
ters, mousseline brodée de Suisse en pièces, mousseline à ear-
»eaux ci aulres, franges de toutes qualités et couleurs en soie, 
laine et coton, galons, crêtes, différentes pièces crêpe colon 
cordons , embrasse-flèche» en bois doié , crochets , tirans de son-
nettes , agial'es , anneaux , clous à vis, boucles de rideaux , an-
nelets,«abois en cuivre , pai avent, tapisseries pour la Fête-Dieu 
c.ins de cheval et autres , bourre de chèvre , bauquelles.cn noyer 
foncée» et recouvertes en crin, toile cirée, chaises de nuit fau-
teuil de malade , échelle», marche-pied , un char à 4 roues' pro-
pre au transport des effets , agencemens de magasin en placard» 
de sapin verni vitrés, poêle en fonte , lanterne, quiuquets, cro-
chets à peser, bane de menuisier, fonlaine «n f»iblanc , bureau , 

h 
garde-paille, matelas , tiaversin» , drap» de lit, vaisselle faïence, 
utensilcsde cuisine , bouteilles vides et autres objels. 

Cette vente sera l'aile à la réquisition de MM. Empaire fils, 
négociant ;et Laforge, expert en alla'ucs conlentieuses de com-
merce , tous deux syndics provisoires de ladile faillite , et en 
vertu d'un jugement du tribunal de commerce de Lyou. 

(465a) VENTE APRÈS DÉCÈS , 
D'un beau mobilier, rue l'izai , n" 24, «" 4*> 

Le mardi quatre mai mil huit cent trente, dès neuf heures du 
malin , il sera procédé , par un commissaire-priseur , rue Pizay , 
n° a.|, à la vente aux enchères et au comptant, du mobilier dé-
laissé par M. Gilibert , décédé rentier audil lieu, et qui consiste, 
en batterie de cuisine , vaisselle , cuivrerie , verroterie, commo-
des , secrétaire , glaces , armoires , pendule , vases à fleurs , con-
sole, cabaret garni d'un service en porcelaine dotée, garde-robe, 
tables , chaises , linge de corps et de lable , habiltemens à l'usage 
d'homme , lits garnis, tables de jeu et à toilette , une collection 
de belles gravures et tableaux , montre d'or ordinaire et à répé-
tition, 6 cuillers , 6 fourchette» , une cuiller à ragoût et 5 à café , 
le tout argent. 

Celle vente est faite à la requête des héritiers bénéficiaires du-
dit M. Gilibert , et en vertu d'ordonnance de M. le président du 
tribunal civil en due forme. 

(465y) A vendre. Plusieurs maisons de campatrm. A 

l'utile et l'agréable , situées à Oullins et les environs "'«M 
S'adresser à M' Pré , notaire , rue de l'Aibre-Sec " 

(4488-2)/4 vendre pour4io,000 fr. , une superbe n
r

 •' 
située , département de Saône-et Loire, arrondisse "^té 
Louhans , produit net d'impôts i4,i55 fr. susceptibl^"1' ^e 

forte augmentation; on pourrait y ajouter, si on 'l
e
 "î •^■tt>le 

un bois estimé 4o,ooo fr. S'adresser à M» Grassot t81lc , 
Chargé aussi de la vente dCe * Châlons sur-Saône 

du prix de 3oo,ooo fr. terre 

(4663) Lundi trois mai mil huit cent trente , sur la place 
Gloslier de cette ville , il sera procédé à la vente à l'enchère et 
au comptant de divers effets saisis, consistant en tables , chaises, 
garde-manger , plusieurs lamiuoiis , etc. , elc. A. O. Utiî. 

ANNONCES DIVERSES. 
(4649) VENTE APRÈS DÉCÈS, 

D'objets mobiliers, rue Neuve , n" 
Le lundi trois mai mil huit cent trente, à neufheure» du ma-

tin , au domicile sus indique , il sera procédé , par le ministère 
d'un commissaire-priseur , à la vente aux enchères des divers 
meubles et effets mobiliers provenant de ia succession du sieur 
Joseph Cazenova, qui était garçon de caisse ; lesquels consistent 
en commode , bois de lit en noyer à deux dossiers , un rouet à 
dévider, tables, garde-manger, glace, pendule à Sonnerie, poêle 
en foule, ga.de-paille, matelas en laine, draps de lits, couvertures, 
traversins, oreillers, chemises en toile, vèlemens à l'usage 
d'Iiomme, serviettes, essuie-mains, torchons , mouchoirs de 
poche , malle , gravuies , égouluir , vaisselle en lerre, faïence , 
porcelaine et terre de pipe , ustensiles de cuisine , verroterie , 
fonte, ferblanc , vin rouge eu fût et en bouteilles , bouteilles 
verre noir vides , marchons et six cuillers, six fourchettes, qua-
tre cuillers à café , le tout argent, du poids de 966 grammes. 
L'argenterie seia vendue à midi précis. 

Celle vente sera faite à la réquisition des héritiers bénéficiaires 
dudit défunt Cazenova. 

(4650) VENTE APRÈS DÉCÈS 
D'objets mobiliers, rue Terraitte , n° 5 , au a# étage. 

Le mardi quatorze mai mit huit cent trente , à neuf heures du 
matin, ilseia, par leministère d'un commissaire-priseur, pro-
cédé , rue 'ferraille , n" ia , au 2- étage , à la vente aux enchère» 
de divers objets mobiliers dépendant de la succession de défunte 
Fiançoise Alanct, veuve de Jean-Benoît Ballon, dècédee ren-

tière au susdit domicile. 
Les objels à vendi e consistent en commodes, secrétaire, tables, 

garde-robes , placaid , bois de lits en noyer, garde-prille , mate-
las , traversins, couvertures, coton et indienne, draps de iils , 
chaises', chemises el vèiemens à l'usage d'homme et de femme, 
essuie-mains , torchons , vaisselle en terre et faïence , ustensiles 
de cuisine et aulres objels. 

Oii vendra , à midi, une montre en argent , unepaire de bou-
cles d'oreilles et trois anneaux en or. 

Celte veme sera faite à la requête des héritiers bénéficiaires de 
ladile défunte veuve Ballon. 

(4656) fente pour cause de départ d'objets rares et précieux. 
Demain lundi 3 mai, à six hemes précises du soir, dans la salle 

de M. Louët, maison Tolozan , place du Plâtre, il sera pioeédé 
à ladite veute au comptant par le ministère d'un commissaire-
priseur. 

H y aura exposition depuis deux heures jusqu'à six, moment de 
la vente. (Pour le détail voir lo/fiche.) 

(4633) Un clos de huit bicherées avec une maison bourgeoise, 
situés à ia Croix-Rousse, sur les Tapis, à l'angie de la rue d'En-
fer , à vendieen tntaliié ou par lois , au profit du plus offrant , 
le lundi quatorze juin prochain , à dix heures du malin , dans l'é-
lude de M* Rozier, notaire à Lyon , rue Bât-d'Argent , n° 2 , 
chargé de donner tous les renseignemens, et de liailer de gré 
à gré avant le jour sus-indiqué. 

(466i) A vendre. Maison considérable sur l'un de? coteaux qui 
couronnent la ville de Lyon , bien aérée , très-propice pour pen-
sionnat, communauté religieuse ou établissemens publics , avec 
vastes cours, eaux de source et dépendances. 

Prix : 55o,ooo francs. 
S'adresser à M" Rousset, notaire à Lyon, place St-Pierre. 

(4641) A vendre pour cause de départ de deux vieillards valétudi-
naires , qui sont obligés de se retirer dans un déparlement 
voisin. 
Joli domaine situé à une lieue et demie de Lyon , près de la 

grande roule de Lyon à Villifranche , composé d'une maison 
bourgeoise réunissant toutes les commodités possibles , de bàti-
meiis de cullivaleurs , écuries , remises, l'eniis , foiunier , buan-
derie et lailager ; d'un joli jardin d'agrément , d'un autre jardiu 
potager , d'un pré-verger', d'un autre pré de première qualité , 
d'une terre cheneviére et d'une jeune vigne. Le tout est en très-
bon état de culture et de la contenance de 240 aies environ (soit 
18a 19 bicherées lyounaises). Dans les jardins et le pré - verger, 
il existe aoo arbres à fruits de première qualité , soit pour l'ar-
bre , soit pour la nature et la finesse du fruit. 

S'adresser , pour de plus amples renseignemens , à M" Farine , 
notaire à Lyou , place des Carme» , n" 3. 

(4658) A louer pour la St-Jean prochaine, rue de l'Arb v 
n* 37. — Deux appartenons au premier de 4 pièces chzc" c ' 
dépendances. On louera en totalité si on le désire. DanslUna-,e° 
maison deux boutiques ou magasins ouvert.» sur la rn

e
 ^i"*01* 

la susdite époque. ' ouer 4 
S'adresser âu bureau de l'assurance des locations gal • 

l'Argue, escalier C. , au 1". ' °aleri« de 

l'a. 
sur 

(464aJ A louer. Maison de campagne réunissant l'ui'l 
gréable et un air excellent, située à qualie lieues de L 'e' 
la route de Rive-de-Gier , à 20 minutes du grand chemi^0"' 

S'adresser, pour plus amples renseignemens, à JJ y 
pharmacien , place des Terreaux , n° i3 , à Lyon. ' ernct > 

(45g4-3J^ louerde «aife.Appartemcnt à la campagne YieW 
roule du Bourbonnais , composé de quatre pièces au rez de-chaussée et six pièces au premier, avec la jouissance d' 
agréable promenade. S'adresser rue Sle-Catherine, a« 3 ̂  
rez dé chaussée , à droite. '!u 

SERVICE GÉNÉRAL 
DES 

MESSAGERIES DU COMMERCÉ, 
Entreprise ARMAND LECOMTE et C'. 

Le commerce et les voyageurs, sont prévenus que le premie 
service des voituresdu commerce (voitures suspendues où chaaixl 
voyageur peut avoir son coin) passant par la roule de la liour-
gogne , commencei a sur la ligne de Lyon à Paiis, le 5 mai pi

0
. 

« bain à midi , et de Paris à Lyon , le 1" mai à 6 heures précise» 
du soir. 

Le prix des places est fixé, SAVOIE : 
Coupé à . . 45 f. Intérieur à . . 55 f, 
ltulonde à . 25 f. Banquette à . , ao f. 

Marchandises les 100 Itil. de Lyon à Paiis à 5o f. 
Retour de Paris à Lyon , a5 f. 
Les bureaux de la compagnie sont situés, port Saint-Clair à 

Lyon , n" 2a ; et à Paris, rue du Bouloy, n01 20 et 24. 
L'on s'empressera de donner dans lesdils bureaux, tous Ici 

renseignemens dont MM. les commerçaus et voyageurs auront 
besoin sur les prix de transport des pelils paquets, des espèce» 
et du papier-mounaie. (4607--4) 

(4«'62 CIRQUE OLYMPIQUE. 
Dimanche 2 mai, grande manœuvie de cavalerie par tous Ici 

écuyersde la troupe, commandée par M. Gallien, qui monleia la 
supeibe cheval Bayard. — Le Jardiuier fleuriste par M. Joseph. 
—Les Exercices du cheval Ali. 

(466o_) Cabinet de Physique de M.Caulru, galerie de l'Argue , 
n" 6y. 

Aujourd'hui dimanche et demain lundi, il y aura séance corn, 
posée de diverses expériences , jeux et fantasmagories , et un 
méléore qui produira une clarté vingt fois plus vive que celle du 
soleil. 

(<t657J MOUT AUX PUNAISES,, 
L'eau qui a la propriété de détruire les punaises et leurs œufs , 

dont l'emploi esl facile et le prix modéié , se vend a Lyon,eue» 
M. Dévolue!, épicier-droguiste , rue de l'Eutaul-qui-Pisse, n» 
10, à la Sirène. 

(4655) Lu jeune homme d'une assez jolie taille, fort bien cons-
titué, propre pour le service de toule arme, délierait lemplscer. 
S'adresser au bureau du journal. 

(4654) On désirerait savoir ce qu'est devenu M. Alexis Renaud, 
habitant Lyou en 182Ô el 1824. S'adresser à M. Ayné, rue Puiti-
Caillot , n° 29. 

SPECTACLE DV 2 MAI. 
GRAIND-TllKATliE PROVISOIRE. 

LA FIANCÉE , opéra. —LES DEUX MÉNAGES, comédie. —LBI 

JEUX DE PARIS , ballet. 

BOLRSE DU 27. 
Cinq p. oiocons. jouis.du 22 mars 1800. io5f ?5 60. 
Trois p. o]o, jouis, du 22 déc. 1829. 85f 70 65. 
Actions de la banque de France, jouissance de janvier lS5o. 

19o5f. 
Renies de Naples. 
Cert. Falconuet de25ducats, change variable, jouis, de j»"' 

gôf 65 60. 
lïuipr. royal d'Espagne. 1820. jouis, de juil. 1829- gif M* 
Rente perpét.d'lisp.5|> u[o,jouis, de juil. 1829. 83f 3|4 "fi- . 
Rente d'Fspagne, 5p.opj Cer.Franç. jouis, de nov. 181 1 

Empr. d'Uaili
f
 rembours. par 25ème , jouis, de juillet 102 
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J. MORIN , Rédacteur-Gérant 

Lyon, Imprimerie de Brunet, grande rueMer*i4r»>n 


